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Cas suspect de grippe aviaire en Belgique : 

Le virus H5N1 est exclus 
 
Vendredi soir (13 janvier 2006) un journaliste Russe qui habite à Uccle en Région Bruxelloise 
s’est présenté à l’hôpital présentant des symptômes grippaux. Il rentrait la veille d’un voyage 
dans l’Est  de la Turquie, région où la grippe aviaire a été détectée. La personne s’était rendue 
sur place dans un hôpital et des fermes. Les symptômes que le patient présentait lors de son 
arrivée à l’hôpital étaient une toux et une température élevée. Puisque ces symptômes étaient 
combinés avec une présence dans une région contaminée et un contact probable avec des 
volatiles, l’hôpital a décidé de suivre la procédure établie par le Commissariat interministériel 
à la grippe aviaire. (La procédure se trouve décrite sur le site www.influenza.be ) 
 
Ils ont pris contact avec l’Inspection de la santé publique de Bruxelles, L’Institut scientifique 
de Santé publique et la Cellule de crise du service public fédéral de la Santé publique. De 
manière concertée il a été décidé de transférer le patient à l’hôpital Saint Pierre à Bruxelles 
pour qu’il soit isolé et pris en observation. Des échantillons ont été prélevés et des tests ont 
été effectués par l’ L’Institut scientifique de Santé publique. 
 
Les premiers résultats démontrent qu’il ne s’agirait pas d’une infection avec le virus H5N1, le 
virus de la grippe aviaire. Le type H5 a été exclu lors de deux séries de tests et les premiers 
tests indiquent qu’il s’agit du type H3, un autre type de virus grippal. Les résultats définitifs 
seront connus demain dans le courant de la journée et  une estimation définitive du risque 
pourra alors être faite.  
 
C’est la première fois qu’une telle procédure est mis en place suite à la découverte d’un cas 
suspect de grippe aviaire en Belgique. Toutes les parties concernées furent averties de 
manière rapide et selon les procédures établies. Toutes les parties concernées sont ainsi 
convaincues que les procédures ont montré leur efficacité. 
 

toutes les informations vous trouverez sur www.influenza.be et via le call center 
0800.99.777 
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